
Cette série de feuillets 
d’information vous com-
munique des trucs et des 
conseils de profession-
nels du milieu. Elle est 
produite par Magazines 
Canada et financée par le 
Fonds du Canada pour les 
magazines du ministère 
du Patrimoine canadien.

Magazines Canada    
425, rue Adelaide Ouest 
bureau 700 
Toronto ON   
M5V 3C1

Tél. : 416-504-0274  
Téléc. : 416-504-0437  
info@magazinescanada.ca 

magazinescanada.ca

Par Warren Sheffer et Marian Hebb, 2006
hebbsheffer.caTout sur 

le libelle 
diffamatoire
Q     publier de l’information 
sur des gens ou des organisations? Ce bref article tentera 
de vous expliquer en termes simples un secteur du droit 
fort complexe.

Le libelle fait partie de la Loi sur la diffamation, qui est 
régie par un statut provincial et par la common law. Le 
libelle diffamatoire désigne toute diffamation écrite ou 
verbale, sur tout support permanent tel que magazines, 
bandes dessinées, articles de journal, émissions de télévi-
sion, courriels, blogues, etc.

La Loi sur la diffamation tente d’équilibrer la nécessité 
de protéger du même coup la réputation des gens et la lib-
erté d’expression. La loi reconnaît que la réputation d’une 
personne peut être rapidement détruite par des propos 
diffamatoires, mais elle cherche aussi à défendre le droit 
des gens d’exprimer librement leurs opinions, sans quoi 
une société démocratique ne peut exister.

Pour faire la part des choses, deux grandes questions se 
posent : 1) Le propos est-il diffamatoire? 2) Si le propos 
est effectivement diffamatoire, est-il justifiable?

Les mots publiés sont-ils diffamatoires?
Pour qu’un propos soit jugé diffamatoire, il doit (1) 

référer à la personne qui intente une poursuite en diffa-
mation (le « demandeur ») (2) être communiqué à une 
autre personne que le demandeur (« publié ») et (3) porter 
atteinte à la réputation du demandeur. Le demandeur doit 
être nommé dans les propos ou démontrer que d’autres 
pourraient aisément l’identifier par les propos publiés.

La Cour suprême du Canada a jugé que « une publica-
tion qui tend à abaisser une personne du point de vue de 
membres sensés de la société, ou à l’exposer à la haine, à 
l’humiliation ou au ridicule, est diffamatoire et passible de 
poursuites ». Les tribunaux n’abordent pas cette question 
de façon stricte ou étroite : les mots peuvent être diffama-
toires au sens propre (« M. le demandeur est un menteur) 
et par déduction (l’énoncé peut raisonnablement porter à 
croire que M. le demandeur est un menteur).

Les propos diffamatoires sont-ils justifiables?
Le fait qu’une personne poursuivie pour libelle diffam-

atoire (le « défendeur ») n’avait pas l’intention de porter 
atteinte à la réputation du demandeur ne constitue pas 
une défense acceptable. Les défenses valables reposent sur 
les notions de véracité (« justification »), de consentement, 
d’immunité et de compte rendu juste et fidèle sur une 
question d’affaire publique.

Justification ou véracité
Le défendeur ne sera pas jugé s’il peut démontrer que le 

propos diffamatoire est vrai, le principe étant que la répu-
tation d’un particulier ne devrait pas être protégée contre 
la vérité.  Toutefois, la conviction qu’il s’agit de la vérité 
ne suffit pas; il revient au défenseur d’en faire la preuve.

Consentement
Le défenseur ne sera pas jugé s’il peut démontrer que 

le demandeur a consenti à la publication d’un propos dif-
famatoire.

Immunité
Dans le cadre d’actions en justice, par exemple, la lib-

erté de parole a préséance sur la défense de la réputation. 
Un défendeur ne sera donc pas passible d’un jugement de 
diffamation pour des propos dits dans ce cadre judiciaire 
puisqu’il est protégé en vertu du principe de l’immunité 
absolue. Les lois provinciales à l’égard de la diffamation 
accordent aussi l’immunité absolue aux médias qui don-
nent un « compte rendu juste et fidèle » de faits portés 
devant un tribunal.

L’immunité relative s’applique si une personne ayant 
fait une déclaration a le devoir juridique, social ou moral 
de faire une telle déclaration à une personne et si cette 
personne a un intérêt ou devoir similaire à cet égard. Par 
exemple, il pourrait s’agir d’une lettre de recommandation 
rédigée par un professeur, à la demande d’un étudiant, et 
destinée à un employeur potentiel ou à un établissement 
d’enseignement supérieur. Toutefois, cette défense fondée 
sur l’immunité relative ne sera pas recevable si l’intention 
est jugée malveillante.

Commentaire loyal sur des questions d’intérêt 
public

Les commentaires ou opinions (contrairement aux 
déclarations de faits) qui sont formulés sans intention 
malveillante sont qualifiés de « commentaire loyal ». 
Pour que ce type de défense réussisse, le défendeur doit 
prouver que la déclaration diffamatoire était une opinion 
honnête fondée sur des faits exposés dans la publication, 
pour donner la chance au lecteur de se forger sa propre 
opinion. La défense de commentaire loyal échouera si le 
demandeur prouve que le défenseur était motivé par une 
intention malveillante, en publiant par exemple un fait 
qu’il savait être faux.

Limites de temps à l’égard des poursuites
Les poursuites en diffamation ne peuvent en général 

être intentées deux ans après que les mots faisant l’objet 
de diffamation n’aient été publiés ou portés à l’attention 
du demandeur. Certaines lois provinciales prévoient des 
périodes beaucoup plus courtes à l’égard de poursuites 
intentées en diffamation contre des médias, y compris 
certains magazines, et prévoient une période de temps où 
des excuses peuvent être publiées de façon à réduire les 
dommages qui pourraient découler de la poursuite.

Dommages-intérêts
Lorsqu’un défendeur est jugé coupable de diffamation, 

la cour lui ordonne généralement de verser des dommages-
intérêts au demandeur. Ce montant variera, notamment, 
selon la nature et la gravité des propos diffamatoires, le 
tirage de la publication, l’étendue des dommages subis 
par le demandeur et le comportement du défendeur. Une 
mauvaise conduite de la part du défenseur pourrait en-
traîner des dommages-intérêts punitifs.

Il est capital de connaître la loi! Néanmoins, il est géné-
ralement possible de transmettre ce que vous voulez à vos 
lecteurs, à la condition de le faire avec prudence. Vous 
aurez parfois besoin de consulter votre avocat.


